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CJCE, 20 févr. 1997, MSG c. Les Gravières
Rhénanes, Aff. C-106/95 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-106/95, Concl. G. Tesauro 

Motif 31 : "(...) si les parties sont libres de convenir d'un lieu d'exécution des obligations
contractuelles différent de celui qui serait déterminé en vertu de la loi applicable au contrat,
sans être tenues de respecter des conditions de forme particulières, elles ne sauraient pour
autant, au regard du système établi par la convention, fixer, dans le seul but de déterminer un
for compétent, un lieu d'exécution ne présentant aucun lien effectif avec la réalité du contrat et
auquel les obligations découlant du contrat ne pourraient pas être exécutées suivant les
termes de celui-ci".

Motif 32 : "Cette approche se fonde, en premier lieu, sur la lettre de l'article 5, point 1, de la 
convention qui attribue compétence au tribunal du lieu où l'obligation contractuelle qui sert de
base à la demande "a été ou doit être exécutée". Cette disposition vise donc le lieu
d'exécution effective de l'obligation comme critère de compétence en raison de son lien de
rattachement direct avec le tribunal auquel elle attribue compétence".

Motif 33 : "En second lieu, il convient de considérer que la fixation d'un lieu d'exécution ne
présentant aucun rapport effectif avec l'objet réel du contrat devient fictive et a comme seul
objectif la détermination d'un lieu du for. Or, une telle convention attributive de juridiction est
régie par l'article 17 de la convention et est ainsi soumise à des conditions de forme précises".

Motif 34 : "Ainsi, dans le cas d'une telle convention, non seulement il n'y aurait aucun lien de
rattachement direct entre la contestation et le tribunal appelé à en connaître, mais il y aurait
également détournement de l'article 17 qui, s'il introduit une compétence exclusive en faisant
abstraction de tout élément objectif de connexité entre le rapport litigieux et le tribunal désigné
(arrêt Zelger, précité, point 4), exige, précisément pour cette raison, que les conditions de
forme strictes y énoncées soient respectées".

Motif 35 et dispositif 2 : "La convention du 27 septembre 1968 doit être interprétée en ce sens
qu'un accord verbal sur le lieu d'exécution, qui vise non pas à déterminer l'endroit où le
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débiteur devra exécuter effectivement la prestation qui lui incombe, mais exclusivement à
établir un lieu de for déterminé, n'est pas régi par l'article 5, point 1, de la convention, mais par
l'article 17 de celle-ci et n'est valide que lorsque les conditions y énoncées sont respectées".
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